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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Guadeloupe : batiment et travaux publics
Question écrite n° 44022

Texte de la question

M. Ernest Moutoussamy attire l'attention de M. le ministre delegue a l'outre-mer sur la situation preoccupante du
secteur du batiment dans le departement de la Guadeloupe. La profession se plaint de la non-prise en
consideration de ses principales revendications portant notamment sur l'abandon des dettes fiscales et sociales,
sur la lutte contre le travail clandestin, sur une politique specifique des marches incluant les artisans locaux, sur
la reduction des formalites administratives et sur la mise en oeuvre d'un plan departemental d'amelioration de
l'habitat. Il lui demande de lui indiquer ses intentions quant a la reponse qu'il pense apporter a ces
revendications et quant aux perspectives de la politique gouvernementale en matiere de construction et de
relance de l'artisanat du batiment.

Texte de la réponse

La situation du secteur du batiment et des travaux publics en Guadeloupe est effectivement preoccupante. C'est
pourquoi un important train de mesures est pris pour apporter des solutions aux problemes qui se posent a ce
secteur : s'agissant de l'abandon des creances sociales et fiscales : la commission des chefs des services
financiers a recu l'instruction d'etudier les dossiers au cas par cas et de prendre les mesures qui s'imposaient
afin d'apporter les solution adequates. Les entreprises qui ne l'auraient pas encore fait sont invitees a prendre
l'attache de cette commission, qui etudiera les dossiers en fonction de leurs difficultes. Sur le plan des remises
automatiques des majorations de retard, les effets de la reforme sont en cours d'application : au 2e trimestre
1996, il a ete enregistre une augmentation de 16 % de remises accordees par rapport au 1er trimestre 1996 ;
sur la lutte contre le travail clandestin, le gouvernement prend les mesures de police administrative necessaires
afin de lutter contre son developpement ; s'agissant de l'amelioration de l'habitat dont l'essentiel des aides est
impute sur la ligne budgetaire unique, cette procedure apparait a tous egards comme devant etre encouragee
compte tenu des enjeux socio-economiques en presence. En effet l'amelioration permet au proprietaire de ne
pas demenager et donc de ne pas s'isoler socialement. L'amelioration est egalement bien souvent moins
couteuse qu'une construction neuve. C'est pourquoi des 1996 a ete mise en place une procedure d'acquisition-
amelioration, permettant aux menages non proprietaires de financer l'achat et l'amelioration de leurs logements.
Dans ce cadre, pres de 2 200 ameliorations/rehabilitations ont ete engagees en Guadeloupe en 1996. Ce chiffre
peut etre encore ameliore. Pour ce faire, une circulaire rappellera aux prefets que l'amelioration de l'habitat reste
une priorite. Il leur est demande de mettre sur pied un veritable plan departemental d'amelioration de l'habitat en
encourageant les ameliorations lourdes, en suscitant la creation de nouveaux operateurs et/ou l'extension de
l'activite de certains operateurs existants vers ce type d'operations-ci, et enfin en mettant en place les conditions
necessaires a la delivrance de prets pour l'amelioration. S'agissant des possibilites d'ouvrir les marches publics
aux artisans locaux, il a ete demande aux acheteurs publics de consulter en marches separes et d'encourager
les entreprises locales a se regrouper afin de pouvoir repondre aux marches les plus importants. Il parait
indispensable de soutenir les artisans dans cette voie, afin d'assurer leur presence au sein de la commande
publique. La reduction des formalites administratives a deja fait l'objet de nombreuses mesures, ainsi la
simplification des attestations delivrees pour l'obtention de marches publics. La reforme de simplification se
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poursuit dans les autres domaines concernes. Les mesures de relance prevues pour l'annee 1997 portent
notamment sur : 1/ Le FIDOM qui se voit affecter 218 MF en credits de paiement pour l'annee 1997, pour les
quatre departements d'outre-mer. La repartition n'a pas encore ete etablie. Elle sera realisee en fonction des
besoins exprimes ; 2/ En matiere de garantie decennale : un groupe de travail specifique aux departements
d'outre-mer, reuni a la demande du ministere de l'outre-mer, a mis en avant deux orientations ; la mise en place
d'un GIE de moyen des compagnies d'assurances et l'instauration d'un bureau central de tarification dans les
departements d'outre-mer. La mise en oeuvre de ces mesures devrait etre engagee des la fin de l'annee ; 3/
L'eligibilite du logement intermediaire a la loi Pons devrait permettre une relance des commandes du BTP.
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